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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I.&nbsp;–&nbsp;Le premier alinéa du III de l’article L. 442-2 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Elle vérifie à l’occasion de ce contrôle qu’est dispensée dans les écoles, collèges et 
lycées privés qui ne sont pas liés à l’État par contrat une séance annuelle d’information et de 
sensibilisation sur l’enfance maltraitée, notamment sur les violences intrafamiliales à caractère 
sexuel et sur les violences commises par des adultes exerçant une fonction d’autorité, dans les 
mêmes conditions que celles de l’article L. 542-3 du présent code. » »

II.&nbsp;–&nbsp;La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre&nbsp;IV du titre&nbsp;I< 
sup>er< /sup> du livre&nbsp;III du code des impositions sur les biens et services.&nbsp;

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir que la culture de prévention et de sensibilisation aux violences 
faites aux mineurs bénéficie à l'ensemble des enfants de la République, indépendamment du statut 
de l'établissement au sein duquel ils sont scolarisés. La protection de l'enfance face aux actes de 
maltraitance, qu'il s'agisse de violences intrafamiliales à caractère sexuel ou de violences commises 
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par des adultes exerçant une autorité, ne saurait souffrir d'aucune exception. L'État, garant de la 
protection de chaque mineur, doit s'assurer que les élèves scolarisés dans des écoles, collèges et 
lycées privés hors contrat ne constituent pas l'angle mort de cette politique de prévention primaire. 
Il est en effet impératif que l’obligation de tenir une séance annuelle d'information, indispensable 
pour éveiller les consciences, libérer la parole et outiller les plus jeunes face au danger, soit 
véritablement universelle. 
 
C'est pourquoi le présent amendement confie à l’État le soin de vérifier, lors de son contrôle des 
établissements privés hors contrat, la bonne tenue de cette séance dans les mêmes conditions que 
celles applicables aux autres établissements. En imposant cette exigence de contrôle, nous assurons 
un filet de sécurité protecteur pour chaque enfant et bâtissons une authentique culture commune de 
la vigilance en milieu scolaire.


